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CE QUE GÉRER
LA FAUNE IMPLIQUE :
UNE APPROCHE
PAR LA THÉORIE
DE L’ACTEUR-RÉSEAU –
LE CAS DE LA CONSER-
VATION DE L’OURS
BRUN DANS LES
PYRÉNÉES FRANÇAISES

La conservation de la faune sauvage suscite des projets et mobilise des compé-
tences jusqu’ici peu étudiés. Les dimensions humaines de la gestion de la
nature sont en effet le plus souvent envisagées en termes de gouvernance, d’in-
térêts divergents et de conflits. Cet article propose de revenir sur le cas emblé-
matique de la conservation de l’ours brun dans les Pyrénées françaises non pas
pour souligner les antagonismes qui ont marqué ce dossier, mais pour faire le
point sur le travail et les compétences des agents de la conservation qui pren-
nent part à ce projet. La théorie de l’acteur-réseau sert ici de guide dans l’explo-
ration pragmatique de « ce dont ces acteurs doivent se montrer capables » pour
mener à bien leur projet. Nous identifions quatre domaines de compétences
clés à la fois spécifiques et en relation, qui représentent autant de défis que ces
acteurs doivent relever sur le terrain. Au final, nous montrons que la gestion de
la nature n’est pas faite que de directives, de mesures et de dispositifs à mettre
en place. Elle repose très largement sur l’engagement d’une pluralité d’acteurs
et sur leur capacité à travailler ensemble. Ce sont donc très précisément des
« manières de faire ensemble » que nous nous proposons d’explorer ici. 
Par Dorothée DENAYER * et Damien COLLARD **
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INTRODUCTION

« Dans quel sens pouvons-nous gérer l’environnement ? »,
se demandait Laurent Mermet dans cette même
revue, il y a déjà plus de vingt ans (MERMET, 1991).
En répondant à cette question, il posait les bases
d’une « analyse stratégique de la gestion environne-
mentale », une perspective qu’il n’a depuis cessé de
développer et d’enrichir (MERMET, 1992 ; MERMET et
al., 2005), au contact de plusieurs terrains, dont celui
de la conservation de l’ours brun dans les Pyrénées
françaises (MERMET, 1998, 2001, 2002 ;
BENHAMMOU et MERMET, 2003 ; MERMET et
BENHAMMOU, 2005). 
Ce cas se singularise par la fragilité de cette popula-
tion d’ours qui n’est toujours pas viable à moyen
terme, et ce malgré plusieurs décennies d’efforts de
conservation. Il est aussi marqué par les tensions qui
entourent tant la publication des mesures que leur
mise en œuvre. Est-ce parce que ce prédateur a été la
cible d’une éradication effrénée avant de devenir un
animal protégé ? Toujours est-il que son destin tra-
gique a fait se rencontrer des humains et qu’il n’a cessé
de mettre en confrontation leurs visions du monde et
leurs projets. Leurs désaccords et les conséquences de
ces conflits ont été identifiés comme des enjeux
majeurs dans la gestion de ce dossier. Dans le cas de la
protection de l’ours, les chercheurs ont notamment
étudié : 
– le mode de fonctionnement de l’Institution patri-
moniale du Haut Béarn, un syndicat mixte d’aména-
gement qui devait prendre en charge localement la
gestion de la problématique de l’ours et constituer un
modèle en matière de « gestion patrimoniale »
(OLLAGNON, 1999), mais qui s’est avéré être au final
« un dispositif de réaction anti-environnementale »
(MERMET, 2001, p. 17),
– les jeux d’acteurs et les conflits inter et intrasecto-
riels autour de l’aménagement de la montagne, du
pastoralisme et de la préservation de la nature
(MERMET, 2002),
– les rôles et les dynamiques des porte-parole qui
relaient les points de vue (favorables ou défavorables)
relatifs à la protection de l’ours dans les Pyrénées
(BENHAMMOU, 2001, 2007) et les mouvements d’op-
position aux actions de conservation de cette espèce
(BENHAMMOU et MERMET, 2003). 
Certes, les enjeux de la conservation de la nature en
général, et de celle de l’espèce Ursus arctos dans les
Pyrénées françaises en particulier, se posent indénia-
blement en termes de gouvernance. Mais nous soute-
nons que dans une perspective de gestion, il est tout
aussi important de saisir ces enjeux en termes d’activi-
tés. La conservation de l’ours brun dans les Pyrénées
françaises est avant tout un projet et un ensemble
d’actions collectives menés de concert par deux
« acteurs d’environnement » (1) aux missions complé-

mentaires : l’équipe technique « Ours » et le réseau
« Ours brun ». 
Ces deux collectifs doivent relever ensemble quoti-
diennement les défis que pose la conservation du pré-
dateur. Pourtant, aucune analyse fine du travail réalisé
par ces professionnels n’a été menée jusqu’à présent
(2). 
En quoi leurs activités consistent-elles ? Que font-ils
concrètement, sur le terrain ? Quelles ressources
mobilisent-ils dans leur travail ? Quelles sont leurs
compétences ? 
Autant de questions auxquelles nous avons tenté de
répondre au travers de notre enquête. Dans une
démarche pragmatique et inductive (pour coller au
plus près des réalités du terrain et dépasser les nom-
breux clichés qui entourent ce cas), nous avons envi-
sagé ces compétences « en situation » (COLLARD et al.,
2013) et en suivant les réseaux sociotechniques par-
fois inattendus qui s’animent au fil du projet
(CALLON, 1986 ; AKRICH et al., 1988 ; LATOUR,
1994 ; LATOUR, 2006). Puis adoptant une optique
« gestionnaire » tout en montant en généralité, nous
avons défini quatre domaines de compétences clés qui
sont, selon nous, au cœur des pratiques de conserva-
tion de la faune : « produire des connaissances »,
« prendre soin », « vivre avec » et « rendre compte »
(DENAYER, 2013). Après avoir présenté le contexte
dans lequel s’inscrit cette recherche, nous passerons en
revue successivement ces quatre domaines en les illus-
trant au moyen d’exemples tirés du travail de terrain.
Puis nous nous demanderons de manière plus géné-
rale quels enseignements tirer en matière de gestion
environnementale de l’analyse des compétences de ces
différents acteurs. 

LE CONTEXTE DE NOTRE RECHERCHE

On a beaucoup écrit sur le cas de l’ours des Pyrénées
(peut-être trop…). Des dizaines d’ouvrages, d’articles
et de blogs traitent du sujet, refont l’histoire du dos-
sier, depuis les premières données chiffrées sur l’espèce
jusqu’à la controverse qui entoure aujourd’hui sa
conservation. Certains auteurs signalent une forme de
lassitude par rapport à ce cas dont on pensait avoir fait
le tour, le plus souvent pour finir par souligner qu’il
est dans une impasse. Pourtant, au concret, ce projet
continue d’exister et de mobiliser des acteurs – des

(1) Il s’agit de « ceux qui, dans une situation donnée, jouent effectivement
(à la fois dans le discours et par leurs actions constatées) vis-à-vis des acteurs
responsables de processus dommageables pour l’environnement ou des acteurs
régulateurs (élus territoriaux, préfet, etc.) un rôle d’agent de changement en
faveur de l’objectif environnemental pris en référence. » (MERMET et al.,
2005, p. 130)

(2) Cependant, dans sa thèse, Farid Benhammou (2007) a bien analysé
le rôle joué par ces deux collectifs.
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professionnels de la conservation, qui s’efforcent de le
faire vivre, et donc de faire vivre le plantigrade. 
Le défi est de taille : trop longtemps sur le déclin, mal-
gré les opérations de renforcement qui ont eu lieu, la
population de ces ours est toujours très fragile. Les
menaces sont encore, et toujours, d’origine anthro-
pique : l’homme et l’ours cohabitent difficilement. 
Alors, depuis 1983, le réseau « Ours brun » (ROB)
veille. 
Constitué de près de 200 observateurs multiparte-
naires dont des amateurs, sa mission est de recueillir
les indices de présence de l’animal sur l’ensemble des
Pyrénées françaises. Ce réseau est par ailleurs coor-
donné depuis 1995 par une équipe de scientifiques et
de professionnels de la conservation, à savoir l’Équipe
Technique Ours (ETO), qui est rattachée à l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS).
Bien que de taille beaucoup plus modeste, cette
équipe a hérité de missions à la fois plus pointues et
plus larges que celles dévolues au ROB. Elle est divi-
sée en deux pôles. Le pôle « suivi » qui, comme son
nom l’indique, a pour mission d’élaborer des proto-
coles de suivi ad hoc et de coordonner le réseau « Ours
brun ». Ses agents participent également aux exper-
tises des dommages occasionnés aux troupeaux éven-
tuellement imputables au plantigrade (ce qui donne
en retour des informations sur la localisation des
ours). Le pôle pastoral est, quant à lui, constitué de
bergers itinérants présents durant la période d’estive et
de deux animateurs « chiens patous » (une race pyré-
néenne de chien de berger). Il apporte un soutien au
monde de l’élevage confronté à la présence de l’ours,
ainsi qu’un appui technique pour la mise en place de
mesures de protection des troupeaux et des ruchers.
L’activité de ces agents a été analysée par Dorothée
Denayer (2013) dans le cadre de sa thèse. Le travail de
terrain s’est déroulé en deux phases. Une première
phase, exploratoire, a permis de réaliser une série d’en-
tretiens compréhensifs (formels et informels) avec des
membres de l’équipe technique « Ours » (en décem-
bre 2008). Dans une seconde phase d’observation
participante (en mai 2010), la chercheuse a pu parta-
ger le quotidien de l’équipe, observer et expérimenter
leurs pratiques de terrain, s’entretenir de manière
informelle avec les agents et recueillir un certain nom-
bre de traces écrites (rapports d’activité, synthèses,
publications scientifiques, etc.). 
Les défis auxquels sont confrontés ces acteurs se sont
révélés très divers et en constant changement. Leurs
compétences dépassaient assez largement ce qui était
strictement requis par leurs missions ! L’objectif de
cette recherche a dès lors consisté à répertorier leurs
compétences « en situation », pour ensuite proposer
une forme de montée en généralité qui n’écrase pas ces
dernières. Il ressort de cette enquête que quatre grands
domaines de compétences sont au cœur des pratiques
de conservation de la faune : « produire des connais-
sances », « prendre soin », « vivre avec » et « rendre

compte ». Ces quatre domaines seront appréhendés ici
sous le prisme de la théorie de l’acteur-réseau, qui,
selon Bruno Latour (2010, p. 260), constitue non pas
« une théorie sur la nature du monde social », mais « une
théorie sur l’enquête en sciences sociales » ou encore
« une technologie de la description » (DUMEZ, 2011). 

Cette théorie invite donc le chercheur à suivre au plus
près les acteurs engagés dans l’action, à repérer les
relations qu’ils nouent avec de multiples entités
(autres acteurs, objets, êtres vivants non humains…)
et à décrire in fine des associations entre des
« actants ». L’actant désigne « toute entité dotée de la
capacité d’agir, c’est-à-dire de produire des différences au
sein d’une situation donnée, et qui exerce cette capacité »
(AKRICH et al., 2006, p. 242). 
Ce qui fait dire à Latour (1994, p. 602) qu’« agir, c’est
toujours être dépassé par ce que l’on fait. Faire, c’est faire
faire (…). On ne peut que partager l’action, la distri-
buer avec d’autres actants ». Dans cette perspective, les
compétences sont donc elles aussi nécessairement dis-
tribuées. Cette approche nous est apparue particuliè-
rement pertinente pour saisir une problématique
environnementale complexe, dynamique et multifac-
torielle. Il est en effet difficile de savoir où commence
le projet ours brun et où il finit, dans le temps comme
par rapport aux acteurs qui y sont impliqués. D’où
l’intérêt et l’importance de gommer les évidences et de
suivre les choses telles qu’elles se font. 
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LA THÉORIE DE L’ACTEUR-RÉSEAU :
UNE « TECHNOLOGIE DE LA DESCRIPTION »

Selon Dumez (2011), cette théorie invite le cher-
cheur en sciences sociales non pas à décrire le
contexte dans lequel se déroule l’action, mais l’ac-
tion elle-même. La description commence donc
« au milieu même des choses », selon la fameuse
expression d’Horace, ce qui permet au chercheur de
suivre des actions en cours, d’identifier un certain
nombre d’acteurs ainsi que toutes les entités qui
prennent part à l’action (des objets, par exemple) et
d’opérer ce faisant « des rapprochements descriptifs
inattendus » (DUMEZ, 2011, p. 30). 
Dès lors, il s’agit d’étudier l’ensemble des relations
visibles entre tous ces éléments et de décrire un
acteur-réseau, le réseau étant ici un jeu de relations.
À noter, cependant, que selon cette théorie, « le
réseau n’est pas dans le réel, [mais il] est un outil
d’analyse du réel » (DUMEZ, 2011, p. 33) ou encore
« une technologie de la description ».
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Entrons maintenant dans le vif du sujet en décrivant
les assemblages compétents qui se forment, dans le cas
de la conservation de l’ours brun dans les Pyrénées
françaises.

PREMIER DOMAINE DE COMPÉTENCE :
« PRODUIRE DES CONNAISSANCES » –
DE LA CRÉATION DU RÉSEAU « OURS BRUN »
(ROB) À LA MISE EN PLACE DE L’ÉQUIPE
TECHNIQUE « OURS » (ETO)

Dans les années 1970, naturalistes et chasseurs souli-
gnent une diminution dramatique du nombre des
ours bruns vivant en liberté dans les Pyrénées. L’un
d’entre eux, Jean-Jacques Camarra, se voit confier par
l’Office national de la chasse – aujourd’hui l’Office
national de la chasse et de la faune sauvage – la mis-
sion d’organiser un suivi des derniers individus. Outre
un monitoring de la dynamique de la population
ursine, c’est pour lui l’occasion de « donner à voir » la
fragilité des noyaux de population subsistants.
Camarra s’entoure de quelques observateurs pour
récolter des indices de présence des derniers spéci-
mens d’ours. C’est sur cette base que sera créé officiel-
lement le réseau « Ours brun » (ROB) en 1983, un
réseau qui compte à l’heure actuelle près de deux
cents correspondants (naturalistes, chasseurs, profes-
sionnels de la montagne, etc.). Leur point commun :
tous se disent passionnés par le fauve et son observa-
tion, et tous ont un lien fort avec le milieu monta-
gnard, soit parce qu’ils y habitent soit parce qu’ils y
travaillent.
Le suivi pratiqué par ce réseau depuis trente ans est
qualifié tantôt de « patrimonial », tantôt d’« extensif ».
Ce suivi consiste à récolter tous les indices de présence
et d’activité des ours : empreintes de pattes, poils,
pistes, déjections ou encore griffures sur les troncs
d’arbres. Pour produire quels types de connaissances ?
En voici quelques exemples : les empreintes de pattes
informent sur le gabarit de l’animal et aident ainsi à
son identification. Les déjections et les restes de repas
en disent long sur le régime alimentaire du fauve au fil
des saisons. Plus largement, tous ces indices donnent
des indications sur le nombre total d’ours et sur leur
répartition sur le territoire. Ils font éventuellement
l’objet d’analyses génétiques, auquel cas on identifie
avec certitude la localisation de tel ou tel individu et
l’on reconstitue les généalogies. La surveillance est éta-
lée sur toute l’année, les indices sont rares et exigent
de nombreuses heures de déambulation dans la mon-
tagne. Des qualités physiques de randonneur hors pair
sont exigées. Farouche et discret, l’ours est très rare-
ment aperçu. Une très bonne connaissance du terrain
et du comportement de l’animal est indispensable.
Pour ceux qui le recherchent, c’est un suivi au sens
propre de ce terme : ils sont en permanence derrière

lui, en retard sur lui. Cette activité suppose une forme
d’immersion dans le milieu, une façon de se mettre
« dans la peau de l’animal ».
L’équipe technique « Ours » est officiellement créée en
1995, six mois avant les premières réintroductions
dans les Pyrénées centrales d’ours provenant de
Slovénie. L’objectif est d’accompagner ces interven-
tions expérimentales d’un suivi technique et scienti-
fique. Les individus capturés en Slovénie sont équipés
de colliers et d’émetteurs intra-abdominaux VHF. Ces
deux systèmes émettent en permanence et permet-
tent, en théorie, de localiser les animaux en continu et
directement sur le terrain par triangulation. La mis-
sion est double : il s’agit non seulement de déterminer
où ils se trouvent, mais aussi de définir les objectifs
scientifiques accompagnant les réintroductions, autre-
ment dit : quelles connaissances produire à partir de
la télémétrie ? Cette surveillance techniquement très
instrumentée vient compléter le suivi patrimonial réa-
lisé par le réseau « Ours brun ». Les deux dispositifs
sont d’ailleurs regroupés en une seule équipe. Depuis
2006 (seconde phase des réintroductions), des colliers
GPS/GSM permettent la localisation des animaux par
satellite. Avec ce nouveau système, les coordonnées de
localisation sont retransmises à intervalles réguliers
sur un ordinateur via le réseau de téléphonie mobile.
Outre des localisations régulières réalisées à un
rythme prédéfini, chaque ours équipé fait régulière-
ment l’objet d’un suivi plus fin, avec une localisation
toutes les dix minutes pendant 24 heures : il s’agit
alors de comprendre son « quotidien ». 
Nous sommes donc face à deux dispositifs visant à
produire des connaissances sur l’ours, dont l’un
induit des pratiques de pistage, d’immersion dans la
nature (le suivi patrimonial) et dont l’autre est basé
sur l’utilisation de techniques de pointe (le suivi télé-
métrique). Si ces postures de suivi sont radicalement
différentes, on peut se demander comment les
acteurs exploitent ces différences. Il faut en effet
constater que la plupart des acteurs du suivi télémé-
trique font également partie du réseau Ours brun. Ils
passent donc d’une modalité de suivi à l’autre, mobi-
lisant à cette occasion des compétences radicalement
différentes. Mais, dans les deux cas, on prête à l’ours
des intentions. Le biologiste responsable de l’équipe
technique évoque une forte individualisation de
l’ours qui est un passage obligé pour en appréhender
les comportements et produire à son sujet des don-
nées scientifiques qui soient de qualité. Il vante d’ail-
leurs les compétences des hommes de terrain, qui
sont capables de comprendre l’animal et d’en antici-
per les comportements. Bien qu’observé de plus loin,
l’ « ours télémétrique » reste donc un acteur ne se
contentant pas d’expédier des données. Les respon-
sables de la collecte expliquent ainsi qu’ils peuvent
passer des nuits entières à le suivre, point après
point, en ayant à chaque fois dix minutes de retard
sur lui et en faisant entre les localisations successives,
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le pari de la direction que l’animal s’apprête à choi-
sir. Être vraiment bon, être le meilleur, c’est parvenir
à anticiper ses choix, les directions qu’il va prendre
(personne ne voit dans l’ours un simple émetteur de
données).
La production de connaissances sur l’ours est en défi-
nitive le fait d’un acteur-réseau protéiforme qui asso-

cie deux dispositifs (le réseau « Ours brun » et l’équipe
technique « Ours ») et deux types de suivi (le suivi
patrimonial et le suivi télémétrique) et qui mobilise,
ce faisant, une multitude de compétences portées non
seulement par des acteurs et des objets techniques,
mais aussi par des « individus » discrets et agiles, qu’il
s’agit de suivre et d’observer.
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Figure 1 : l’acteur-réseau producteur de connaissances.

« La production de connaissances sur l’ours est en définitive le fait d’un acteur-réseau protéiforme qui associe deux dispositifs
(le réseau « Ours brun » et l’équipe technique « Ours ») et deux types de suivi (le suivi patrimonial et le suivi télémétrique) ».
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DEUXIÈME DOMAINE DE COMPÉTENCE :
LE « PRENDRE SOIN », OU COMMENT SAUVER
L’OURS BALOU

Le 7 septembre 2008, un chasseur blesse par méprise
l’ours Balou au cours d’une battue au sanglier.
L’incident se produit sur le territoire de la commune
de Prades, en Ariège. C’est le tireur qui prévient lui-
même les gendarmes, conscient de se trouver dans
une position délicate. La chasse à l’ours brun est en
effet interdite en France depuis les années 1970 et
l’espèce est strictement protégée. De plus, Balou
n’est pas n’importe quel ours. D’origine slovène, il a
été libéré dans les Pyrénées centrales au printemps
2006 au terme d’une coûteuse et délicate opération
de réintroduction. Comme tous les autres ours venus
repeupler une population ursine pyrénéenne
condamnée à court terme, il est précieux à plus d’un
titre pour ceux qui travaillent à la conservation de
l’espèce. Il est dès lors suivi de près par les agents de
l’équipe technique « Ours », notamment grâce au
collier émetteur qu’il porte autour de son cou. En ce
mois de septembre 2008, ces techniciens accompa-
gnent les gendarmes sur les lieux de l’accident, à la
recherche d’indications sur l’état de santé de leur
protégé. Des poils d’ours sont retrouvés, ainsi que
des traces de sang. Les données télémétriques confir-
ment que Balou était présent sur le site le matin de
l’accident. L’ours est vivant, mais il est en fuite, et il
est difficile à ce stade d’évaluer la gravité de ses bles-
sures. 
Quelques jours plus tard, les agents parviennent à
nouveau à le localiser. Un collectif constitué de
membres de l’équipe technique et de vétérinaires
tente une approche visant à diagnostiquer son état.
Si cela s’avérait nécessaire, il pourrait être capturé à
nouveau afin de recevoir des soins vétérinaires.
Cependant, Balou détecte cette présence humaine
et quitte son gîte avant de pouvoir être aperçu.
L’observation du site révèlera non pas de nouvelles
traces de sang, mais bien des empreintes atypiques :
l’animal se déplace sans mobiliser sa patte avant
droite. Difficulté supplémentaire : Balou évolue
dans un secteur particulièrement escarpé. Une
intrépidité qui rend impossible une capture après
télé-anesthésie : l’animal risquerait en effet de faire
une chute fatale au cours de cette manœuvre ! Afin
de le capturer, des pièges constitués d’appâts et de
câbles en acier reliés à une alarme et attachés à un
arbre sont disposés dans les zones où l’animal est
susceptible de se rendre pour se nourrir. Mais en
vain. Il est finalement décidé de ne pas tenter une
nouvelle approche afin de lui garantir la tranquillité
nécessaire à son bien-être et à son rétablissement.
Par ailleurs, une équipe de cinq personnes est char-
gée de surveiller de près ses déplacements et son
niveau d’activité grâce aux informations fournies

par la télémétrie et aux indices trouvés sur le terrain.
Au cours des mois qui suivront, la vigilance accrue
et l’inquiétude initiale des agents de la conservation
iront en diminuant au gré des déambulations de
Balou.
Les opérations de réintroduction d’espèces animales
sauvages mobilisent des techniques de capture, de
manipulation, d’équipement, de traitement et de
suivi des individus relâchés. Au-delà de leurs objectifs
premiers en termes de renforcement des populations,
ces opérations améliorent les connaissances produites
sur ces espèces tout en suscitant des modes de rela-
tions inédits entre les agents de la conservation et les
animaux sauvages réintroduits, dont ils deviennent
responsables (BOBBÉ, 1999 ; MAUZ et GRANJOU,
2010). 
Ainsi, les ours réintroduits dans les Pyrénées fran-
çaises sont individualisés de manière forte par les
agents à la suite d’une ou plusieurs rencontres au
cours desquelles ils ont tout le loisir de les appréhen-
der au travers des détails de leur physionomie et de
leur tempérament. Des agents qui avouent éprouver
une grande satisfaction à profiter pleinement (à tra-
vers tous leurs sens) du privilège rare que représente
pour eux une telle proximité avec leurs protégés, qui
sont des animaux habituellement sauvages et particu-
lièrement discrets. Suite aux réintroductions, le suivi
de la population des ours bruns se mue en une sur-
veillance rapprochée d’individus précis, ce qui ne fait
que renforcer chez les agents le sentiment d’attache-
ment et de responsabilité né de l’opération elle-
même. Plus que jamais chaque ours compte, parce
que la population reste fragile, mais aussi, et surtout,
parce que ce sont des destins et des trajectoires indi-
viduels qui sont scrutés, étudiés et relatés par les
acteurs du suivi. Et lorsque l’intrépide ours barou-
deur Balou finit par succomber des suites d’une mau-
vaise chute, en juin 2014, l’avenir de cette popula-
tion semble plus que jamais incertain. À moins que
cette mort accidentelle ouvre la voie à de nouvelles
réintroductions… ?
De ce nouvel agencement naissent la volonté et le
pouvoir d’intervenir pour protéger plus directement
ces ours et pour leur apporter des soins. Une telle
démarche ne peut être résumée à une opportunité
technique liée à un suivi télémétrique. Elle mobilise
également une sensibilité poussée pour le bien-être de
ces individus, une sensibilité développée notamment
dans le cadre des opérations de réintroduction. Mais
l’autre particularité importante de cette relation de
soin est le fait que celle-ci se traduit par une négocia-
tion constante entre soigneur et soigné. Le premier
s’efforce de venir en aide au second, qui peut répon-
dre à cette initiative de manière coopérative ou, au
contraire, en faisant preuve de « récalcitrance ». En
l’occurrence, l’ours Balou, fauve discret, se dérobe
tout autant à ceux qui veulent le protéger qu’à ceux
qui représentent pour lui une menace !
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Là encore, les non humains sont des actants à part
entière susceptibles de « faire faire », de faire poser des
actes aux agents tout en prenant une part active dans
la mobilisation de leurs compétences. Soulignons éga-
lement le caractère singulier et imprévisible du non
humain vivant qui, précisément par sa vivacité, fait
preuve d’une singulière capacité d’influer sur le cours
de l’action…

TROISIÈME DOMAINE DE COMPÉTENCE :
LE « VIVRE AVEC », OU COMMENT FAIRE
COHABITER L’OURS ET L’HOMME À L’ÉCHELLE
D’UN TERRITOIRE – L’EXEMPLE
DE LA PROTECTION DES TROUPEAUX

La réintroduction d’ours slovènes dans les Pyrénées
n’aurait pas été possible sans le déploiement en
amont de mesures visant à limiter les prédations sur
les troupeaux, et parallèlement à indemniser les
dommages constatés causés par des ours.
Cependant, lors de la première opération de réin-
troduction (en 1996-1997), les éleveurs n’avaient
pas été directement associés au projet (contraire-
ment aux chasseurs) et ne s’étaient donc pas réelle-
ment approprié ces mesures… En 2005, le minis-
tère de l’Écologie et du Développement durable
décide donc d’engager une large concertation avec
les différents acteurs pyrénéens (dont les éleveurs)
sur les modalités de la mise en œuvre de nouveaux
lâchers prévus pour le printemps et l’été 2006. Il
s’agissait pour les acteurs de ce dossier de se retrou-
ver autour d’une table pour mettre à plat des points
de vue divergents. Les échanges portèrent sur les
antagonismes entre les activités humaines et la pré-
sence du plantigrade.
Les résultats de cette concertation confirment l’im-
portance des mesures déjà prises pour favoriser la
cohabitation avec les ours, à savoir (outre l’indemni-
sation des dommages) les aides au gardiennage, le

soutien à l’emploi des bergers, le financement de por-
tages par muletage ou par héliportage (pour transpor-
ter le matériel de première nécessité sur les estives), le
financement de moyens de communication destinés
aux bergers (téléphones portables, radio-télé-
phones…), l’amélioration des cabanes pastorales
(pour que ces derniers puissent disposer d’un loge-
ment convenable), les aides à la protection (pour
l’achat de parcs électrifiés destinés au regroupement
nocturne des troupeaux et pour l’acquisition de
chiens patous).
L’enjeu est désormais de faire vivre ces mesures et de
diffuser les « bonnes pratiques » sur le terrain à des-
tination des éleveurs et des bergers. C’est là qu’en-
trent en scène les bergers itinérants de l’équipe tech-
nique « Ours ». Ceux-ci fournissent des informa-
tions au plus près du terrain sur le pastoralisme, le
programme « Ours » et sur le comportement de ces
derniers. Ils assurent une surveillance nocturne des
troupeaux exposés aux risques d’attaques d’ours afin
d’apporter une protection supplémentaire, ils coor-
donnent les portages de matériel, aident à l’installa-
tion de parcs de nuit, assistent et conseillent les ber-
gers débutants, etc. Autant dire qu’ils jouent un rôle
pivot dans la sensibilisation et l’aide apportées aux
éleveurs et aux bergers. Cependant, les bergers itiné-
rants ne sont pas les seuls membres de l’équipe tech-
nique « Ours » à intervenir auprès de ces derniers.
En effet, de leur côté, les animateurs chiens patous
du pôle pastoral aident les bergers  à apporter une
éducation adaptée à leurs chiens. Quant aux mem-
bres du pôle « suivi », ils produisent un avis « scien-
tifique » sur les dégâts occasionnés en cas d’attaques
de troupeaux, une expertise sur la base de laquelle
l’administration prend la décision d’indemniser, ou
non. 
Une des actions phares menées sur le terrain par les
bergers itinérants est d’ailleurs étroitement liée aux
réintroductions et à la mise en place du suivi télé-
métrique : lorsqu’un ours est localisé dans une zone
pastorale sensible, ces bergers (qui sont équipés des
mêmes antennes réceptrices que celles utilisées dans
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le cadre du suivi) peuvent intervenir directement
sur les estives « à risques ». L’usage de la télémétrie,
l’équipement systématique en émetteurs des ours
réintroduits et l’implication des bergers itinérants
font en quelque sorte office de contrat de cohabita-
tion entre l’équipe technique « Ours » et les éle-
veurs. 
Au travers des potentialités offertes par le suivi, l’ours
brun devient ainsi objet de maîtrise, au profit d’un
meilleur « vivre ensemble ». 
En contrepartie, la télémétrie confère aux acteurs de la
conservation de grandes responsabilités : la maîtrise
de l’ours est à présent ce que l’on attend d’eux. Ils doi-
vent travailler en cohabitant avec ce paradoxe :
« jusqu’à quel point peut-on – et doit-on – maîtriser
le fauve ? » 
Ainsi, vivre avec l’ours, ce n’est pas seulement appli-
quer des normes préétablies en matière de gestion de
l’espace ou d’indemnisation, c’est aussi savoir faire
face à des surprises et se donner les moyens de s’adap-
ter. La réintroduction de l’ours brun signifie égale-
ment la réaffirmation du rôle important que les ber-
gers jouent tant en-dehors qu’à l’intérieur de l’équipe
technique. 
La présence de l’ours peut alors être vue comme un
accomplissement porteur de « possibles » redonnant
une place dans la montagne à des bergers qui, en l’ab-
sence du prédateur, l’avaient désertée. Mais nous
sommes loin d’un « simple » retour en arrière : leurs
pratiques se trouvent modifiées, leurs conditions de
travail modernisées (téléphones GPS, réfection des
cabanes, etc.) et de nouvelles tâches leur sont confiées.
Vivre avec l’ours implique une reconfiguration non
seulement des activités humaines, mais aussi des mis-
sions du collectif de conservation lui-même. Derrière
cet écheveau de pratiques et de mesures spécifiques,

c’est donc un nouvel acteur-réseau qui est en train de
se dessiner.

TROISIÈME DOMAINE DE COMPÉTENCE :
LE « RENDRE COMPTE » - LES DIFFÉRENTES
MANIÈRES DE RENDRE COMPTE DE SON ACTION

Les membres de l’équipe technique « Ours » et le
responsable du réseau « Ours brun » doivent rendre
des comptes à leur administration d’appartenance.
Le projet de conservation et de suivi des ours dans
les Pyrénées françaises fait l’objet de rapports d’acti-
vité annuels se présentant sous la forme de synthèses
restituant les objectifs, les méthodes et les résultats
du suivi. Ces rapports sont diffusés de manière à
pouvoir être mobilisés par d’autres professionnels
(chasseurs, éleveurs, forestiers, etc.) amenés à gérer
(de près ou de loin) le territoire de l’ours. Par ail-
leurs, bien que de manière beaucoup moins for-
melle (souvent oralement), les responsables des dif-
férentes administrations concernées s’informent
auprès des acteurs de terrain sur les nombreux
autres aspects du projet : ambiance sociale, difficul-
tés rencontrées avec les opposants à la réintroduc-
tion, etc.
Certains acteurs de la conservation de l’ours portent
en outre une casquette de scientifique. Ils sont enga-
gés dans une activité de recherche, dont le suivi patri-
monial, les réintroductions et l’outil télémétrique
constituent le dispositif expérimental. Ceux-là ren-
dent compte à la communauté scientifique à laquelle
ils appartiennent et le font par le biais de publications
scientifiques. Ces dernières contribuent au rayonne-
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ment de l’Office national de la chasse et de la faune
sauvage. Mais elles n’ont au final que peu d’impact sur
le projet lui-même.
D’autres types de comptes rendus permettent aux
acteurs du projet « Ours brun » de donner de la visi-
bilité à leur travail d’une manière à la fois plus élargie
et moins spécifique. Un des objectifs de ce projet est
en effet de sensibiliser le « grand public », ce qui n’est
pas sans lien avec les problèmes posés par le prédateur
en termes d’acceptabilité politique et sociale au niveau
local. Parmi les outils de cette sensibilisation figurent
des brochures d’information sur le plantigrade (son
mode de vie, ses habitudes, son statut d’espèce proté-
gée, etc.). 
Dans ce domaine, il faut également souligner le rôle
central que jouent plusieurs associations pro-ours,
avec lesquelles les membres de l’équipe technique
« Ours » et du réseau « Ours brun » dialoguent active-
ment. 
En termes de publics, les chasseurs sont particuliè-
rement « visés » : les accidents de chasse ont en effet
été la source de trop nombreuses pertes au sein de la
population ursine. Pour informer les chasseurs sur
les zones où les ours sont présents, un répondeur
téléphonique livre régulièrement des données de
localisation. Mais plus largement, la communica-
tion informelle et spontanée prend une place très
importante dans cette sensibilisation. Dans les vil-
lages, sur le terrain, au détour d’un sentier ou au
cours d’une réunion, les acteurs de la conservation
sont sans cesse amenés non seulement à communi-
quer sur le projet (notamment dans les médias),
mais aussi à entendre ce que d’autres ont à en dire.
Outre son caractère très hétérogène à la fois formel
et informel mobilisant des contenus et des supports
multiples, il faut retenir de ce « rendre compte »
qu’il est loin de suivre une voie linéaire. Il se fait
dynamique et réflexif, en particulier lorsqu’il s’agit
de négocier les mesures de cohabitation avec les éle-
veurs. Les acteurs du projet réalisent alors que cer-
tains messages « passent » et que d’autres « ne pas-
sent pas » du tout, que les manières de dire influen-
cent fortement l’impact de leurs propositions. En
réalité, ils expérimentent le fait que communiquer,
ça n’est pas seulement « faire savoir », mais c’est
aussi écouter, prendre en compte les préoccupations
de l’autre, ou lui demander des comptes. En retour,
ils espèrent être en mesure de modifier des compor-
tements et ils sont en attente de légitimité, de
reconnaissance et de soutien. Pourtant, la diversité
des publics et des messages pose un défi permanent :
on ne peut communiquer sans enrichir (ou, au
contraire, sans appauvrir) la réalité. Il y a, dans leurs
propos, des silences, parfois des contradictions que
les opposants au projet ne manquent pas de souli-
gner et d’exploiter… 
L’ours n’est pas un objet de conservation tout à fait
comme les autres : de par son caractère symbolique

fort, sa physionomie ou encore son comportement,
il attire l’attention du plus grand nombre et cristal-
lise les tensions. Les acteurs de sa conservation doi-
vent travailler cette spécificité et faire passer leurs
propres messages dans la cacophonie qui entoure
leur action.
Comme toutes les autres compétences évoquées, celle
qui consiste à rendre compte de ses activités est très
relative : elle consiste en une mise en relation et
n’existe que dans le cadre d’associations plus ou
moins ponctuelles entre un certain nombre d’actants
(par exemple, un biologiste, les connaissances qu’il a
produites, un répondeur téléphonique, un éle-
veur…).

QUATRE DOMAINES DE COMPÉTENCES
EN RELATION

Les quatre domaines de compétences que nous avons
identifiés et illustrés ici se déclinent dans de multiples
situations et à des échelles variées : du projet dans sa
globalité à l’initiative ponctuelle, de l’individu au col-
lectif, de l’instantané à l’histoire longue. 
Quelles connaissances produire sur l’ours ? Comment
les produire et pour quoi faire ? Peut-on (télé)maîtri-
ser les ours, et si oui, jusqu’à quel point ? Comment
prendre parti à la fois pour l’ours et pour les éleveurs ?
Quelles informations communiquer et sur quels
aspects du projet doit-on garder, au contraire, une cer-
taine discrétion ? 
Chacune de ces questions dévoile les confrontations
toujours en cours entre les acteurs et le monde réel
au sein duquel ils cherchent à inscrire leur projet. Ils
ne se contentent donc pas de mettre en œuvre des
objectifs généraux et abstraits. Ils progressent en
tenant compte en permanence d’un certain nombre
de contingences locales. Ces quatre domaines de
compétences portent en eux-mêmes des défis à
chaque fois singuliers, mais ils sont étroitement
interdépendants. Face à des problèmes très concrets,
pris dans des réseaux d’actants humains et non
humains (vivants ou non), le praticien agit le plus
souvent en invoquant simultanément plusieurs de
ces quatre domaines de compétences (ainsi, par
exemple, la télémétrie est d’abord un outil de pro-
duction de connaissances, mais elle peut être mobi-
lisée, par ailleurs, pour faciliter la cohabitation entre
l’ours et les éleveurs…).

CONCLUSION

Nous nous sommes focalisés sur le cas emblématique
de la protection de l’ours brun dans les Pyrénées
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françaises et nous avons braqué le projecteur sur un
« collectif d’environnement » particulier, à savoir les
professionnels de la conservation de la faune. En
donnant à voir le travail de ces acteurs à travers l’ex-
ploration de quelques situations concrètes, nous
avons décrit un acteur-réseau protéiforme composé
d’une multitude d’actants et se reconfigurant en per-
manence dans l’action. Ce faisant, nous avons mon-
tré que toute action collective et que toute compé-
tence en matière de conservation d’une espèce ani-
male sauvage est distribuée entre des entités
humaines et des entités non  humaines. L’analyse en
termes d’acteur-réseau nous a également permis
d’adopter une vision à la fois diachronique et syn-
chronique du phénomène étudié. Plutôt que de sou-
ligner les clivages et les conflits que le projet de réin-
troduction engendre, une analyse de ce type met en
évidence des synergies et des collaborations effec-
tives. En effet, les divers actants, qu’ils soient
humains ou non humains, ne cessent de circuler
dans le projet : non seulement ils sont multicompé-
tents, mais leurs compétences sont mobilisées pour
réaliser de multiples tâches. De plus, entre les diffé-
rents actants participant au projet de conservation,
on voit se déployer la capacité de ces acteurs-réseau
à intéresser, mobiliser et enrôler des acteurs (comme
les éleveurs, les bergers ou encore les chasseurs) qui a
priori étaient plutôt réfractaires aux opérations de
réintroduction. Non que tous ces acteurs se soient
convertis soudainement à la cause de l’ours et que
tous jouent le jeu - loin s’en faut ! Mais le fait que
leurs intérêts soient pris en compte et que des dispo-
sitifs opérationnels prennent place pour faciliter leur
activité et les intéresser (comme les aides financières

et l’appui de l’équipe technique « Ours ») est de
nature à faire évoluer les pratiques dans le sens d’un
plus grand respect de l’ours et de son habitat. 
Dès lors, l’enjeu n’est pas seulement la mise en place
de structures et de mécanismes de gouvernance qui
permettent l’expression de toutes les parties pre-
nantes. Mermet (2001, 2002) et Benhammou (2007)
ont d’ailleurs bien montré les limites d’une telle
approche dans le cas de l’Institution patrimoniale du
Haut Béarn. L’enjeu repose également sur l’impulsion
donnée par les pouvoirs publics à un projet de conser-
vation susceptible d’initier à la fois une coopération
dynamique entre acteurs et des processus d’apprentis-
sage collectif (AGGERI, 2000, 2005a, 2005b). Des
actions locales et « à bas bruit » qui doivent être étu-
diées et accompagnées dans la durée. 
Dans cette perspective, la responsabilité première des
chercheurs en sciences sociales n’est-elle pas d’ailleurs
d’aider les acteurs à consolider et à structurer de tels
processus pour refonder l’action collective et faire
émerger de nouveaux savoirs dans l’action ?
(HATCHUEL et WEIL, 1992 ; CHARUE-DUBOCQ,
1995 ; MOISDON, 1997). D’où l’intérêt, dans le cas
du dossier « Ours », d’étudier de près les dispositifs
publics de gestion qui visent à protéger l’ours brun, au
premier rang desquels figurent l’équipe technique
« Ours » (ETO) et le réseau « Ours brun » (ROB).
D’où, également, l’intérêt de tirer parti de ces expé-
riences en matière de gestion environnementale. Dans
le cadre de la conservation de telles espèces de préda-
teur, il semble que le travailler ensemble (agents de
conservation, éleveurs, chasseurs, etc.) soit
aujourd’hui incontournable et fasse l’objet de nom-
breuses tentatives d’ajustement. Il faut étudier ces

D
O
R
O
TH

ÉE
 D
EN

AY
ER
 E
T 
D
A
M
IE
N
 C
O
LL
A
R
D

GÉRER ET COMPRENDRE • DÉCEMBRE 2014 • N° 118 87

Figure 4 : l’acteur-réseau (rendre compte).
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dynamiques et rendre compte de ce dont les acteurs se
montrent capables de faire… ensemble. �
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